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ARTICLE 14

Supprimer l’alinéa 44. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est essentiel que l'agriculteur ne soit pas tenu pour responsable des choix effectués par son 
prédécesseur en matière d'aménagement d'une zone agricole, notamment en ce qui concerne la 
plantation d'une haie. La liberté de travail se traduit également par la flexibilité accordée à 
l'agriculteur qui souhaite pouvoir gérer ses terres comme il le souhaite, sans craindre de sanctions 
s'il décide de supprimer une haie. C'est pourquoi l'objectif de cet amendement est d'éliminer la 
sanction prévue en cas de défaut d'autorisation ou de déclaration pour la destruction d'une haie.


